
Comité de bassin 
Vienne & Charentes
Jeudi 29 juin 2023



Ordre du jour
1/ Schéma Multimodal

 Restituer les enseignements issus de l’enquête numérique
 Analyser la connectivité des offres
 Convention TER
 Prochaines étapes

2/ Hubs de Mobilité
 Méthodologie de l’étude
 Premiers éléments d’analyse

3/ Covoiturage

 Premiers éléments d’analyse corridors de covoiturage
 Plateforme Covoit’Modalis



Schéma Multimodal 
de Nouvelle-Aquitaine



Enseignements de 
l’enquête numérique

Objectif
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• Consultation avec les habitants et les collectivités pour 
mieux comprendre les usages et habitudes de 
déplacement en Nouvelle-Aquitaine (train, bus urbain, 
car interurbain, voiture, vélo...).

• Enquête du 21 novembre 2022 au 21 janvier 2023 sur la 
plateforme jeparticipe.nouvelle-aquitaine-mobilites.fr.

• Communication auprès du territoire via les relais de 
communication locaux, les communautés de communes, 
les membres, AOM… => Affiches, publications réseaux 
sociaux, site internet, journaux/magazines, arrière de 
bus, panneaux pocket… 

• Enquête ciblée sur les enjeux du Schéma 
Multimodal, et qui ne remplace d’autres dispositifs 
d’enquête destinés à définir des Plans de Mobilité

Contexte CONTEXTE

49,7% 50,3%











Enjeux de 
coordination des offres

Objectif



Besoins de mobilité issus de la concertation

=> Besoins de mobilité croisés avec les flux constatés tous modes tous motifs



Seuil du Poitou
Enjeux de connexion des offres

Lignes régulières% 
destinations

Pôles

TER, car : ∅
Vitalis : 1 3 22 23

33%Centre-ville
(Notre-Dame)

TER : 11 12 14 24
Car : 11 32 110 111 112 113 117 125 240
Vitalis : 1 2 3 11 12 20 24 33

26%Gare

TER : ∅
Car : 126
Vitalis : 3

13%CC Poitiers Sud

TER : 11 12
Car : 112
Vitalis : 21

11%
Futuroscope / 
technopole

TER : ∅
Car : 240
Vitalis : 1 33

9%CHU

TER, car : ∅
Vitalis : 1 33

6%Centre universitaire

TER, car : ∅
Vitalis : 11

1%Tribunal

Futuroscope / 
Technopole 

Grand Poitiers

LoudunLoudun

Niort

Angoulême

Limoges

Vouillé

CHU

Campus

Tribunal Poitiers

Gare

Paris

Châtellerault

CC Poitiers 
Sud

Chauvigny

Neuville-de-Poitou

Gençay

Lusignan

Vivonne

Nieul

Avanton

Selon enquête



Angoulême
Enjeux de connexion des offres

Lignes régulières% 
destinations

Pôles

TER : 12 13 16
Car : 01 3 4 5 6 7 8 10 11 13 14 15 18 20 21 23 
24
Möbius: A 2 5 6 10

33%Gare

TER : ∅
Car : 1 3 4 5 6 7 8 10 11 12 13 14 15 20 21 23 
24
Möbius: A 2 5 6 10

32%Centre-ville
(Hôtel de Ville)

TER : ∅
Car : 3
Möbius : 6 10

10%Champniers

TER, car : ∅
Möbius : A 2 7 229%Hopital (Girac)

TER : 13
Car : 10 11
Möbius : A 2

8%La Couronne

TER : ∅
Car : 01 16
Möbius : B 1

8%Soyaux

TER, car : ∅
Möbius : A

1%ZI3

Selon enquête



Côte Charentaise
Enjeux de connexion des offres

Connexions existantes entre les réseaux

Pas de connexion entre les réseaux

TGV, TER, 
Intercités

Cars régionaux

Bus

Navette maritime

Attentes les plus fortes 
sur l’amélioration des 
transports en commun

OLERON

ROYAN

LA ROCHELLE

ROCHEFORT

SAINTES

Selon enquête



Enjeux de connexion horaire des offres

• Des pôles avec 2 ou 3 modes (TER, car, bus) à coordonner : gare d’Angoulême,

Futuroscope, La Couronne, Centre Commercial Poitiers Sud…

• Des pôles d’attractivité seulement desservis le réseau urbain : Centre Hospitalier Girac,

Campus Poitiers…

• Les lignes urbaines à fréquence ne sont pas concernées par les travaux de mise en coordination

horaire :

- 1, 2 et 3 de Vitalis

- A et B de Möbius

• Des réflexions à mener sur :

- la connexion des réseaux CARA et cars régionaux à Marennes,

- la connexion entre la navette maritime et les cars régionaux sur Oléron

- les niveaux de service TC pouvant être offerts sur les relations Oléron – Royan et Royan – Rochefort – La

Rochelle



Dynamisme de la 
fréquentation qui témoigne 
de l’attractivité du réseau 
régional

2018 – 2022 : +33% 
d’augmentation de la 
fréquentation

2018 – 2023 : de 19,1M 
de train.km à 21,3 

=+ 11% d’augmentation 
de l’offre

Evolution offre et fréquentation par rapport à 2018 
Baisse 2020 – expliquée par la COVID 

Bilan de la convention TER actuelle
Fréquentation et Offre



Réseau organisé en 4 lots 
géographiques, qui disposeront 

chacun d’un centre de 

maintenance en propre. 
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Nouvelle convention TER 2024-2030



• Augmentations d’offre traitées par
le dispositif OPTIM’TER : en cours
de convention

• Offre supplémentaire : évolution
de l’offre et cadre de prix établis
annuellement Soit au total 22 000 trains en + par 

an entre 2024 et 2030
(+13 500 trains en + par an sur la 
tranche ferme en 2026)

 Entre 2024 et 2026 : + 1 147 000
tkm (+5,5%) fermes

 En 2027 : + 568 000 tkm
(+2,5%) en option

CONVENTION ACTUELLE
FUTURE CONVENTION

Développer l’offre à prix maîtrisés

Nouvelle convention TER 2024-2030



Au SA2024, sur le périmètre du bassin Vienne et Charente :

o OPTIM’TER Lot 1 Poitou-Charentes

 +3 A/R Poitiers-Châtellerault (dont 2 diamétralisés Châtellerault – Angoulême), 
du lundi au vendredi, pour un service périurbain continu tout au long de la 
journée, permettant de capter un trafic périurbain important entre les 2 
agglomérations,

 +1 A/R Poitiers-La Rochelle, du lundi au vendredi, permettant d’arriver avant midi 
dans les 2 agglomérations (creux actuel de 5h),

 +1 A/R Saintes-Bordeaux, du lundi au vendredi, permettant une arrivée à 9h à 
Bordeaux et offrant des liaisons supplémentaires La Rochelle-Bordeaux en 
correspondance à Saintes,

 +1 A/R Niort-Saintes, du lundi au vendredi, permettant d’améliorer l’offre 
domicile-travail/études vers Saintes,

 +1 circulation Angoulême-Bordeaux, du lundi au vendredi, pour étoffer la pointe 
du soir d’Angoulême entre 16h45 et 18h45, avec 3 départs au lieu de 2.

 +1 A/R Poitiers-Montmorillon, du lundi au vendredi, offrant un horaire 
intéressant vers 8h30 pour les pendulaires vers Montmorillon et remplaçant les 
cars de substitution desservant les établissements scolaires de Montmorillon.

Développements prévus de 2024 à 2026

Nouvelle convention TER 2024-2030



Liné’R, Facilit’R, Direct’R : la nouvelle 
codification des TER



Prochaines étapes



Les prochaines étapes

La concertation entre AOM se poursuit à l’échelle d’aires de travail 

BM Sèvres et Atlantique

BM Gironde et Garonne

BM Landes et Pyrénées

BM Vienne et Charentes

BM Limousin et Périgord

AT : Aire de Travail

BM Bassin de Mobilité

14
Aires de travail

5
Bassins de mobilités

670
Lignes régulières de 
transport



Les prochaines étapes

1. S’appuyer sur les niveaux de service 
de l’offre ferroviaire

- Bâtie sur les principaux corridors de 
déplacement, identifiés au travers des 
analyses de flux et des travaux des comités de 
bassin

- Articulée autour de pôles de correspondance, 
principalement dans les gares mais aussi au 
sein des territoires urbains (diffusion)

- Garantissant une cadence de base du 
service, afin de permettre des chaînes 
intermodales et répondant aux différents 
besoins de déplacement. Lorsque le besoin le 
justifie, la structure de base est étoffée

Gare desservie par TGV 
pour la liaison vers Paris

Gare desservie par TET 
pour la liaison vers Paris

Gare principale TER pour 
correspondance TGV 
vers Paris

Gare principale TER pour 
correspondance TET vers 
Paris



Les prochaines étapes

2. Articuler les lignes structurantes routières et urbaines autour 
du ferroviaire

Cadence de base en continuité avec l’offre ferroviaire

Positionnement dans les gares de façon à permettre 
des correspondances systématiques

Articulation à l’échelle de l’ensemble du territoire

Optimisation des parcours, notamment en zones 
urbaines, et ajustement des temps de parcours



Les prochaines étapes

3. Mener une analyse multicritères pour prioriser les secteurs de  
mise en coordination horaire fer / route

Cohérence avec les 
besoins exprimés

Bilan économique et 
financier

Adéquation
offre / demande

Facilité de mise en 
œuvre

Expression institutionnelle

Consultation citoyenne

Gains de trafic

Surcoûts d’exploitation

Capacité financement VMA

Partenariats AOM

Trafic tous modes tous motifs

Niveau d’offre actuel

Horizon contrat routier

Horizon allotissement fer

Niveau de dépendance entre 
offres routière / ferroviaire

Projets ferroviaires



Hubs de Mobilité



Ordre du jour 

Entretiens de fournisseurs de services – 1ers éléments

L’étude de conception des hubs - synthèse

Sollicitations et échange

Benchmark – 1ers éléments

Les hubs sur le Bassin de Mobilité



Les hubs de mobilités, quesako ?

Engins libre service 
(vélo, trottinettes…)

Bornes de recharge 
électrique

Ecrans multimodaux et
bornes d’informations
voyageur

Système de 
covoiturage

Equipements
billettique

Parkings-
relais

Système
d’autopartage

Abris vélos sécurisés 
et arceaux vélos

Systèmes de
consigne

Tiers lieux
(coworking)

Zone d’attente
confort



Étapes clés du projet

Etape 1

Définir la Politique de service sur les Hubs à l’échelle de la région

avril à août 2023

Etape 2

Juin 2023 à mi 2024

Intégration territoriale et consolidation des besoins

2-1 Comprendre les dynamiques territoriales autour des Hubs

2-2 Hiérarchiser les hubs (typologie)

2-3 Identifier les potentiels/contraintes des hubs

Etape 3

Dimensionner les services et les pré-implanter/hubs

3-1 Dimensionner les services conformément à la typologie (400 Hubs)

3-2 Pré-implanter les services (150 hubs)

mai – décembre 2023 (RER-m 
Bordeaux) 
mi 2024 à fin 2025

Entretiens de fournisseurs 
de services de mobilité

Benchmark de 6 cas d’étude

Priorisation des hubs déjà 
lancés (dont RERm)

Recensement de l’avancement des projets afin 
d’établir une priorisation (hors RER Métropolitain)



Les hubs sur le 
Bassin de 
Mobilité



Les hubs sur Vienne & Charentes

63 hubs de mobilité pré-identifiés 

(gares TER, pole rabattement et aires de 
covoiturage)

19 EPCI concernées, dont 12 n’ayant pas 
la compétence AOM

2 Aires de Travail

BM V&C



Les hubs sur Vienne & Charentes

AT 1 (Vienne) : 

•26 hubs dont 25 gares TER

• Seule Loudun accueille un hub routier

AT 1  BM V&C



Les hubs sur Vienne & Charente

AT 2  BM V&C

AT 2 (Charente et 
Charente-Maritime) : 

• 37 hubs dont 33 gares 
TER

• Seules Confolens, Rouillac, 
Segonzac, Barbezieux-Saint-
Hilaire accueillent un hub 
routier



Benchmark –
1ers éléments



Les démarches étudiées

Hiérarchisation pôles et gares  |  Echelle : Région / Grand 
territoire

 A - Métropole Aix-Marseille-Provence – Hiérarchisation des 
pôles d’échanges multimodaux dans le cadre du Plan de 
Mobilité

 B - Typologie et manuel pour l’amélioration des hubs de la 
baie de San Francisco (EU)

Stratégie sur pôles d’échanges singuliers ou en petit nombre

 C - Hubs multiservices GPS&O (Grand Paris Seine & Oise)

 D - Mobipunt – Belgique – Flandres

 E - Hubs de mobilité de la Communauté de communes de 
la Plaine de l’Ain

 F - Stations de mobilité du Pays du Lumbres (réseau de 7 
stations)
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Les démarches étudiées - Synthèse
Les systèmes en présence

Dense
Démarche globale 

régionale 

Peu dense
fortement industriel

Peu dense

Urbain et rural 
Industriel et agricole

Urbain et périurbain
Densité moyenne

périurbain
Dense

36

Contexte 
territorial



Métropole Aix-Marseille-Provence
En croisant à la fois la typologie de desserte et la 
hiérarchisation urbaine. 

7 classes permettent de catégoriser les PEM de la Métropole :

Porte d’entrée 
internationale

Porte d’entrée 
régionale

Pôle urbain & de 
liaison

Pôle de 
périphérie & de 

liaison

Pôle urbain & 
relais

Pôle de 
périphérie & 

relais

Pôle de 
proximité & 

relais

H
ié

ra
rc

h
is

a
ti

o
n

 
u

rb
a

in
e

Typologie de desserte

Porte d’entrée Pôle liaison Pôle relais

P
ô

le
 u

rb
ai

n
P

ô
le

 p
ér

ip
h

.
P

ô
le

 p
ro

xi
m

.
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Un Standard : qualité architecturale, le confort, la lisibilité du parcours voyageur, 
l’accessibilité PMR, le sentiment de sécurité.

Les services de mobilité : 

• définition des modes privilégiés d’intermodalité fonction de la hiérarchie urbaine :

• parkings-relais = composante majeure 

• Parc stationnement vélos sécurisé, VLS ou VLD (PEM de centre urbain)

• véhicules en autopartage dans les PEM de centre urbain ou de zones d’activités

Les services annexes à la mobilité : 

• Information Voyageur : bornes ou agences de mobilité dans les PEM de type 
urbain et liaison par une maillage (« La Boutique », « l’espace »)

• IRVE : 5% des places des P+R dotées de points de recharge et 20% de places 
pré-équipées

Les services « lieu de vie »: 

• Pas précis, fonction des besoins locaux 



Baie de San Francisco
6 catégories. Chaque catégorie est détaillée par les 
services de transports et contexte territorial
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Offres de services définies par typologie de hubs, hors 
desserte TC existante : 



Plaine de l’Ain

Avec un total de 4 stations de mobilité installées
sur le territoire, aucune hiérarchisation
particulière n’est adoptée

Stratégie de maillage
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Déploiement de « stations de mobilité » sur le territoire, via
PIM Mobility

unifier les équipements et la qualité de service des lieux

Les stations de mobilité offrent :

• Parking VP sans être systématique (sobriété foncière)

• Pratique de nouvelles mobilités : vélo libre-service

• Services annexes de consignes

• Lien TC existant (dont TER) et lignes covoiturage
(Covoit’Ici)

• Information voyageur : smartphone ou borne tactile



Principes de gouvernance

MOA : AOM

Financement : 
co-financement, 

subventions ADEME, 
Intereg

Cadrage de la mise en 
œuvre : Schéma Directeur, 
PLUi, Cartographie

Mise en œuvre 
opérationnelle : 
Cahiers de 
prescriptions, guides, 
schéma d’intermodalité 
PEM



Synthèse Benchmark

• Réflexion à grande échelle :

hiérarchisation basée sur un croisement 
de l’offre de transport et du contexte 
territorial (urbain ou périurbain)

 Définition de la typologie sur NA sur 
cette base

• Facteurs clés de réussite :
• Identité visuelle = créer une 

« Marque »

• La communication et l’animation

Pour les EPCI plus petits :

• pas de hiérarchisation, les services 
sont ajustés au contexte. 

• des systèmes simples de déploiement 
de service, gérés par la collectivité 
(aspects contractuel et juridique plus 
adaptés)



Entretiens de 
fournisseurs de 
services  
- 1ers éléments



Les fournisseurs rencontrés
FournisseursServices

EcoVelo
Vélo Libre-Service

Fifteen

Hakken Mobility
Abris vélo sécurisés

Netbox Containers

EcoV
Système de covoiturage

Mobicoop

Citiz
Système d’autopartage

Car2Go - Sharenow

Tisséo
Parkings-relais

Citura (Reims)

SDDEG
Installations de recharge 

électrique

Lumiplan (NAM) Information voyageurs

PIM MobilityService aux usagers 43



Covoiturage - EcoV

ECOV est en cours d’étude de potentiel de corridors pour NAM. Pour 
le moment les arrêts ne sont pas identifiés.

Principes d’une ligne de covoiturage : 

Sans réservation, 2 solutions :

1. Spontané : avec boîtiers à boutons poussoir en arrêt qui donne 
l’information de destination

2. CoHNS : avec application et garantie départ

Facteurs de réussite :

• être au plus près des flux conducteurs (objectif zéro détour) = 
accès primordial 

• La com, la com et la com ! Et l’animation du service

Equipements sur Ligne covoiturage (spontané)

• Panneau à message variable (PMV), pas obligatoire, mais source 
de réussite 

• Totem visuel – communication

• Conducteur : information via PMV et appli / Passager : info sur 
l’appli 

Equipements communs qqsoit le type de covoiturage : 

• Arrêt minute (en encoche) à généraliser, avec un enjeu de visibilité 

• Associer un abris voyageur et assis-debout 

Service Covoiturage
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Opportunité pour les Hubs de mobilité NAM :

• Lien à faire avec l’étude de potentiel pour définir les hubs
concernés par des lignes

• Principe d’un dépose-minute à appliquer massivement

• Identifier le besoin en places parking covoiturage



Station de mobilité - PIM Mobility

Le système :

PIM Mobility conçoit, produit et livre les modules préfabriqués en
structure bois (CLT classe 3 + brulage + saturateur ou 4)

Développement d’une offre modulaire de services sur des hubs de
mobilité sous la forme d’une structure bois au sein de laquelle l’on
implante des services du type : Borne de covoiturage (partenariat
avec ECOV notamment), station vélo électrique partagé (VLS) ou
trottinettes, Consignes bagagerie, Equipement de réparation vélo,
arceaux vélos (cargo et traditionnels), wifi, casier de recharge VAE,
borne d’information voyageur, capteurs de comptage (exploitation des
données)

Interopérabilité :

Possibilité d’intégrer des services tiers opérant sur le territoire, sous
réserve d’un coût associé (VLS, Covoiturage, Autopartage)

Intégration au MaaS – Modalis :

Possible d’intégrer les services du module sur Modalis, notamment le
calculateur de trajets multimodaux. Sur le module une borne
d’Information Voyageur dynamique peut être intégré.

Meximieux (01) GareAmbérieu (01) – Parc Industriel Plaine de 
l’Ain

Pôle Crédit Agricole Centre-Est Ambérieu (01) gare

Service aux usagers 
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Opportunité pour les Hubs de mobilité NAM :

Le mobilier PIM-Mobility pourra être le support de l’application Modalis
(Information Voyageur), et porteur des solutions de mobilités déjà
installées sur le territoire ou à déployer sur le hub.



Sollicitations et 
échanges



Co-construction 

Ateliers de concertation par AT

Questionnaire sur votre vision des hubs en général et sur votre territoire

Enquêtes terrain et numérique

Web-SIG pour visualiser au plus près les informations de vos territoires

Liste des hubs et cartographie 

Prochaines échéances – à la rentrée :  Prochaines échéances – à la rentrée :  

47
Newsletter – information continue de la démarche



Covoiturage



ANALYSE DES POTENTIELS DE COVOITURAGE SUR LES 
CORRIDORS PÉRIURBAINS DE MOBILITÉ ISSUS DE L'ÉTUDE 

MULTIMODALE 2025-2030

Nouvelle Aquitaine Mobilités

Présentation des résultats de l’UE 1 - Comité de bassin Vienne et Charentes
Version 1A - 29/06/2023

Horizon 2020
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Introduction 

● Etude de potentiel et premières propositions opérationnelles

● 17 corridors étudiés dont : 

○ Saintes <> Cognac <> Angoulême 

○ Angoulême <> Périgueux

Sèvres et 
Atlantique

Vienne et 

Charentes
Limousin et 
Périgord

Gironde et 
Garonne

Landes et 
Pyrénées



PLANIFIER

Bâtir une stratégie 
régionale en faveur 
du covoiturage avec 
plan de financement 

dédié et un mode 
opératoire partagé

FINANCER 

Apporter un soutien 
financier pour 

accélérer le 
déploiement 
régional de 
solutions

INFORMER 

Amplifier son rôle 
en matière 

d’information et de 
communication 

dans le domaine de 
la mobilité partagée

AMÉNAGER 

Adapter les 
infrastructures et 

équipements (gares, 
PEM, routes, etc.) 
pour favoriser le 

développement des 
mobilités partagées.

Des enseignements regroupés en 4 thématiques

Benchmark d’actions covoiturage



Analyse et évaluation des corridors

1/ Vue macro

• Corridor clairement défini
• Nombre d’itinéraires limités

• Irrigue la densité ou la 
contourne 

2/ Offre alternative

• TC complémentaire ou 
concurrent ?

• Pratique de covoiturage 
existante ?

3/ Volume conducteurs

• Trafic routier (TMJA) sur l’axe
• Répartition des flux dans le 

temps

6/ Préfaisabilité des arrêts

• Un arrêt pourra-t-il être trouvé 
pour chaque zone à desservir ?

• les points bloquant éventuels sont 
identifiés

• les arrêts ne sont pas positionnés 
finement à ce stade

7/ Cible passagers

• Objectifs de la ligne clairement 
définis

• ordre de grandeur de la 
demande potentielle

8/ Accessibilité aux zones 
d’arrêts envisagées

• Première approche de la 
sécurité 

• et de l’accessibilité des arrêts 
envisagés (rabattement -

diffusion)

4/ Arborescences des flux

• Niveau d’offre potentielle 
(modélisation des flux 

domicile-travail, affectation 
sur voirie)
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Analyse de la 
concurrence 

route/autoroute

Analyse de données RPC -
recensement des 

équipements et pratiques 
informelles

5/ Localisation des arrêts

• Les arrêts pourront-ils être 
aménagés directement sur le flux 

?
• Sont-ils situés à proximité des 

lieux d’habitats et zones 
d’emplois?

Approche 

opérationnelle

9/ Leviers 

d’optimisation du 

potentiel

● Mesures possibles pour 

augmenter/fiabiliser les 

potentiels 

conducteurs/passagers

10/ Phasage temporel

● Préconisations de service 

à court et moyen terme



Synthèse de l’analyse des potentiels

Modélisations des flux Domicile-Travail (INSEE)
➔ Répartition géographique des déplacements

Potentiel 
conducteur h/h

Des seuils de covoiturabilité conducteurs 

● Plus il y a de conducteurs participants, plus les temps 

d’attente sont faibles

● A partir de 12 conducteurs participants par heure pour du 

covoiturage en temps réel

● Retour d’expérience : entre 10% et 15% de participation sur 

des axes structurants, participation plus élevée en sortie 

de “village”

● En première approche, un seuil à 400 conducteurs/jour 

considéré pour un fonctionnement sans réservation

Des seuils de covoiturabilité passagers

● Un objectif de part modale captée comparable 

à un transport collectif de performance 

équivalente, en intégrant une période de 

montée en charge : 5 à 20 %

● En première approche, un seuil à 500 passagers captables 

pour un fonctionnement sans réservation

Potentiel d’actifs 
et étudiants 
captables

Hypothèses de 
parts modales

Potentiel de 
passagers



Méthode d’évaluation et préconisations

● Une évaluation du potentiel « en l’état » pour des 
lignes de covoiturage à mettre en œuvre aujourd’hui
○ Basée sur un retour d’expérience en tant 

qu’opérateur

○ Des seuils pour une offre de conducteurs 

fiabilisée et une demande passagers suffisante

● Des mesures alternatives à court terme pour faire 
progresser l’offre de mobilité dans les territoires
○ Complémentarité entre plusieurs formes de 

covoiturage

● Des perspectives et des conditions de réussite à plus 
long terme
○ Moyens permettant de créer/optimiser les 

conditions pour une mise en service future

Une évaluation à plusieurs horizons

ETUDE DE POTENTIEL A APPROFONDIR PAR DES 
ÉTUDES DE FAISABILITÉ PAR CORRIDOR



Intégration dans des chaînes multimodales

Prise en compte du concept rabattre – transporter - diffuser
3 actions coordonnées et interdépendantes :

N Fonction « transporter » :
❑ Offres et services structurants s’appuyant sur

les grandes infrastructures périurbaines et
interurbaines connectant les cœurs urbains à
leur bassin de vie (train, cars express, cars
interurbains, covoiturage)

❑ Enjeu d’amélioration des performances des
modes alternatifs par rapport à la voiture en
solo

N Fonction « rabattre » :
❑ Offres et services de rabattement d’un

territoire de chalandise vers un pôle
d’échange connecté à la fonction « transport »
(marche, vélo, voiture, bus, taxi, covoiturage
de proximité)

❑ Enjeu de conception / positionnement des
pôles d’échange + coordination des services

N Fonction « diffuser » :
❑ Offres et services permettant de connecter les

infrastructures retenues pour la fonction
« transport » à l’ensemble des cœurs urbains
(marche, vélo, réseau urbain maillé, ...)

❑ Enjeu de conception / positionnement des
pôles d’échange + coordination des services

Une intégration essentielle pour optimiser le potentiel et 
fiabiliser les services



Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
o

te
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el

 p
as

sa
g

er
s

P
o
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n

ti
el

 p
as

sa
g

er
s

En abscisse, 

potentiel passagers

concernés par le 
corridor (Actifs 
commune à 
commune, MOBPRO 
2019)
En ordonnée, 

potentiel 

conducteurs 

parcourant la totalité 
du corridor (actifs 
issus de 
l'arborescence de 
flux domicile travail 
MOBPRO 2019)

Covoiturage planifié 

Un besoin existant, des potentiels limités ou 
diffus

→ offrir une possibilité de covoiturer au sein 
d’un équipage avec organisation en amont

+

+

-

-



Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
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el

 p
as

sa
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er
s

P
o
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n

ti
el

 p
as

sa
g
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s

En abscisse, 

potentiel passagers

concernés par le 
corridor (Actifs 
commune à 
commune, MOBPRO 
2019)
En ordonnée, 

potentiel 

conducteurs 

parcourant la totalité 
du corridor (actifs 
issus de 
l'arborescence de 
flux domicile travail 
MOBPRO 2019)

Covoiturage à communautés hautement 
engagées

Un besoin existant, un potentiel conducteurs 
limité (notamment du fait des aménagements 

nécessaires à court terme)

→ offrir une possibilité de covoiturer avec 
plusieurs covoitureurs potentiels, avec plus 

ou moins d’organisation en amont

Covoiturage planifié 

+

+

-

-



Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
o

te
n

ti
el

 p
as

sa
g

er
s

P
o

te
n

ti
el

 p
as
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s

En abscisse, 

potentiel passagers

concernés par le 
corridor (Actifs 
commune à 
commune, MOBPRO 
2019)
En ordonnée, 

potentiel 

conducteurs 

parcourant la totalité 
du corridor (actifs 
issus de 
l'arborescence de 
flux domicile travail 
MOBPRO 2019)

Covoiturage sans réservation

Un besoin existant, un potentiel conducteurs 
permettant un fonctionnement en ligne, avec 

un potentiel passager limité à court terme

→ offrir une possibilité de covoiturer en 
temps réel, à coût mesuré pour la collectivité

Covoiturage à communautés hautement 
engagées

Covoiturage planifié 

+

+

-

-



Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
o

te
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 p
as

sa
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er
s

P
o
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ti
el

 p
as
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s

En abscisse, 

potentiel passagers

concernés par le 
corridor (Actifs 
commune à 
commune, MOBPRO 
2019)
En ordonnée, 

potentiel 

conducteurs 

parcourant la totalité 
du corridor (actifs 
issus de 
l'arborescence de 
flux domicile travail 
MOBPRO 2019)

Covoiturage sans réservation à haut 
niveau de service

Un besoin existant, des potentiels élevés

→ offrir une possibilité de covoiturer en 
temps réel avec une performance élevée

Covoiturage sans réservation

Covoiturage à communautés hautement 
engagées

Covoiturage planifié 

+

+

-

-



Synthèse de l’analyse des potentiels

Part modale du transport collectif 
depuis la 1ère commune du corridor 

(MOBPRO 2019)

Potentiel passagers 
(actifs commune à commune, 

MOBPRO 2019)

Potentiel conducteurs 
parcourant la totalité du corridor (actifs issus de 

l'arborescence de flux domicile-travail 
MOBPRO 2019)

Corridor

22%450300Angoulême > Cognac

7%400150Cognac > Angoulême

9%400150Saintes > Cognac



Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs
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as
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Saintes > Cognac

Angoulême <> Cognac

Angoulême <> Périgueux

+

+

-

-



Covoiturage planifié 

Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
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te
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 p
as
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s

P
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 p
as
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s

Saintes > Cognac

Angoulême <> Cognac

Angoulême <> Périgueux

Une communauté de 
covoitureurs structurée sur 
Modalis
→ la mise à disposition de la 
plateforme Modalis
→ des actions d’animation ciblant 
spécifiquement le corridor 
(entreprises…)

+

+

-

-



Covoiturage planifié 

Covoiturage à communautés hautement 
engagées

Synthèse de l’analyse des potentiels

Potentiel conducteursPotentiel conducteurs

P
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te
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ti
el

 p
as

sa
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er
s

P
o

te
n

ti
el

 p
as

sa
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s

Saintes > Cognac

Angoulême <> Cognac

Angoulême <> Périgueux

+

+

-

-

Une liaison basée sur des 
communautés hautement 
engagées
→ une interface mixte permettant 
de covoiturer en temps réel 
ET/OU de s’organiser en amont
→ des zones d’arrêt plus ou 
moins définies en fonction des 
conditions d’arrêt à court terme



Conclusion et perspectives

Typologie des corridors et suite des actions à mener 

Prochaine étape : vers une ligne mixte ?
Prochaine étape : vers une ligne sans 

réservation ?

● Périgueux > Angoulême

Covoiturage planifié (Intérêt de création d’une 
communauté partagée) 

● Saintes > Cognac ● Angoulême <> Cognac Sections intermédiaires à approfondir d’ici au 

prochain comité de bassin

Quelle communauté créer et à quelle échelle ?
Qui porte chaque communauté ?
Qui porte le démarchage des entreprises, associations, usagers … ? (Fonds vert/animation)
Quel portage pour des aménagements d’entrée/sortie de communes, favorables à l’ensemble des formes de covoiturage ? 



COVOIT MODALIS

Un site mobile accessible depuis 

n’importe quel navigateur : 

https://m.covoitmodalis.fr



COVOIT MODALIS – Les communautés

Pour animer la pratique du 

covoiturage sur votre territoire, 

vous pouvez utiliser la 

fonctionnalité « Communautés ». 

Fonctionnalité gratuite mise à 

disposition des référents 

territoriaux, vous pouvez créer et 

animer des communautés de 

covoitureurs.

Pour cela, identifier des zones 

d’intérêt (entreprises, zones 

d’activités, pôles d’échanges ou 

hubs de mobilités) et créer une 

communauté pour pousser à la 

pratique du covoiturage.

Cette fonctionnalité est disponible 

directement dans le backoffice de la 

plateforme.



Communication Covoit Modalis

• Un kit de 
communication déjà 
disponible

• A retrouver ICI

• Des nouveaux 
éléments en cours 
d’élaboration

• Exemple : panneau 
pour une aire de 
covoiturage

• Flyers, affiches, tutos



Fonds vert - Covoiturage

Volet 1 : études de conception de schémas

directeurs et études pré-opérationnelles à la mise

en place d’infrastructures

Volet 2 : travaux d’infrastructures, d’équipements

dédiés au covoiturage ou réalisation de lignes de

covoiturage

Volet 3 : frais de fonctionnement des lignes de

covoiturage

Volet 4 : outils et actions d’animation locale pour

encourager la pratique du covoiturage

Volet 5 : Incitations financières à la pratique du

covoiturage

• Postuler AVANT 2024

• Les projets peuvent être éligible à plusieurs
volets

• Avant toute exécution du projet, le dossier
doit être déposé sur la plateforme des
démarches simplifiées.

• Les incitatifs visés au volet 5 doivent être
réalisé après le 1er janvier 2023

• Co-portage possible avec d’autres acteurs



nouvelle-aquitaine-mobilites.fr

Merci de votre attention !


